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DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE



Département 
VAL D'OISE 

_____ 
Arrondissement 

SARCELLES 
_____ 

Communauté d’Agglomération 
ROISSY PORTE DE FRANCE 

 
 

 
OBJET 

 
APPROBATION DU DOSSIER 

MODIFICATIF  DE CREATION DE LA 
ZAC: ZAC DU BOIS DU TEMPLE A 

VOCATION D’ACTIVITES 
ECONOMIQUES A PUISEUX-EN-

FRANCE. 
 

 
 

DATE DE CONVOCATION 
 

11/12//2014 
 
 

DATE D’AFFICHAGE 
 

19/12/2014 
 
 

Nombre de conseillers en  
exercice :  53 

 
Présents :   36 

 
Votants :  49 

 
  
 
 
 

ADOPTEE A 
 

UNANIMITE 
 
 

Date du visa de la  
sous-préfecture de Sarcelles 

 
 

 
 

N°2014/236 
 
DELIBERATION DU CONSEIL DE COMMUNAUTE 

 
REUNION DU 18 DECEMBRE 2014 

 
L’an deux mille quatorze, le dix-huit décembre à vingt heures trente 
minutes, le Conseil de la communauté d’agglomération Roissy Porte de 
France, légalement convoqué, s'est réuni au siège de la Communauté 
d’Agglomération Roissy Porte de France sise 6 bis avenue Charles de 
Gaulle Roissy-en-France sous la présidence de Monsieur Patrick 
RENAUD, Président en exercice. 
 
 
Présents :  
 
Francis MALLARD, Bernard ANGELS, Evelyne JUMELLE, Isabelle 
RUSIN, Roland PY, Brigitte  MEURGER, Pierre BARROS, Frederic 
DESCHAMPS, Thierry CHABODO, Sonia YEMBOU, Claudine 
FLESSATI, Anita MADNIGOU, Elisabeth HERMANVILLE, Hervé 
DEZOBRY, Serge JUCHORS, Didier GUEVEL, George DELHALT, 
Patrice GEBAUER, Martine GALTIE, Jean-Marie FOSSIER, Jean-Pierre 
FARNAULT, André SPECQ, Michèle LELEZ-HUVE, Daniel MELLA, 
Sylvie JALIBERT, Yves MURRU, Thierry TABORSKI, Patrick RENAUD, 
André TOULOUSE, Germain BUCHET, Stéphane MOURET, Jean-Noël 
MOISSET, Maryse GUILBERT, Anthony ARCIERO, Pascal BACHELET, 
Dominique KUDLA. 
 
Absents :   
 
Eric  PLASMANS, Catherine DELPRAT (Pouvoir à Madame JUMELLE), 
Jean-Noël BELLIER (pouvoir à Monsieur ANGELS), Blaise ETHODET 
NKAKE (Pouvoir à Madame HAESINGER), Alain LOUIS (Pouvoir à 
Madame MANDIGOU), Bruno DOMMERGUE (Pouvoir à Madame 
FLESSATI), Badr SLASSI (Pouvoir à Madame YEMBOU), Fabien 
LOCHARD (Pouvoir à Madame HERMANVILLE), Naïma VOISIN 
(pouvoir à Monsieur FOSSIER), Eddy THOREAU, Catherine KLUG 
(Pouvoir à Monsieur TABORSKI), Michèle CALIX (Pouvoir à Monsieur 
TOULOUSE), Fabienne GRU (pouvoir à Monsieur MOURET),  Frederic 
DIDIER (Pouvoir à Monsieur RENAUD), Christine BOUDET (Pouvoir à 
Monsieur BARROS), Lionel PLASMANS. 
 
Secrétaire de séance élu :  
Claudine FLESSATI 
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2014/236 
CONSEIL 

AMENAGEMENT : APPROBATION DU DOSSIER MODIFICATIF  DE CREATION DE LA ZAC: ZAC DU BOIS DU 
TEMPLE A VOCATION D’ACTIVITES ECONOMIQUES A PUISEUX-EN-FRANCE 
 

EXPOSE : Germain BUCHET 
Dans le cadre de la compétence intercommunal en aménagement, le Conseil Municipal de Puiseux-en-
France a délégué par délibération n°09/46 du 2 juillet 2009 l’aménagement du secteur du Bois du 
Temple à la Communauté d’Agglomération Roissy Porte de France.  
 
Par délibération du Conseil Communautaire n°2011/192 du 20 octobre 2011, la ZAC à vocation 
d’activités économiques du Bois du Temple a été créée. 
 
Dans le cadre de l’élaboration du PLU (Plan Local d’Urbanisme) les personnes publiques associées ont 
souhaité la modification du périmètre de l’opération afin d’inscrire le projet dans la continuité des tissus 
urbains existants. Il était par conséquent nécessaire de lancer une procédure de modification du dossier 
de création de ZAC. 
 
Par délibération n°2013/187 du 19 septembre 2013, le Conseil Communautaire de Roissy Porte de 
France a approuvé, de nouveau, les modalités de concertation dans le cadre du dossier modificatif de 
création de la ZAC du Bois du Temple à vocation d’activités économiques avec le public. 
 
Au titre de l’article L. 300-2 du code de l’urbanisme, la concertation relative au dossier modificatif de 
création de ZAC s’est déroulée de novembre 2013 à novembre 2014. Au vu de l'article L.122-1-1 du 
code de l'environnement, la CARPF a mis à la disposition du public l'étude d'impact ainsi que l'avis de 
l'autorité environnementale daté du 6 octobre 2014 et les réponses apportées, du 6 au 20 novembre 
2014. Aucune observation n'a été formulée. 
  
Le dossier de création de ZAC modificatif a ainsi été élaboré. Il comprend l’ensemble des éléments 
visés par l’article R.311-2 du Code de l’Urbanisme, à savoir un rapport de présentation, un plan de 
situation, un plan de délimitation, l’étude d’impact accompagnée de l’avis de l'autorité environnementale 
provenant de la Direction régionale et interdépartementale de l'Environnement et de l'Energie d'Ile-de-
France sur celle-ci en date du 6 octobre 2014, le régime retenu au regard de la Taxe d’Aménagement. Il 
est présenté au Conseil Communautaire. 
 
Considérant que la création de la zone d’activités du Bois du Temple s’inscrit, en partenariat avec la 
commune de Puiseux-en-France, dans la volonté d’accueillir de nouvelles entreprises et d’accroître le 
dynamisme, la renommée et l’attractivité de l’ensemble du territoire,  
 
Considérant que le périmètre de la ZAC est celui qui figure dans le dossier de création modificatif 
annexé à la présente délibération,  
Considérant que le programme prévisionnel des constructions à édifier à l’intérieur de la ZAC est le 
suivant : environ 100 000 m² de surface de plancher, 
Considérant que le périmètre de la ZAC sera exclu du champ d’application de la TA, 
Considérant que l’avis de l’autorité environnementale a été délivré le 6 octobre 2014, 
Considérant que le bilan de la concertation sur le dossier modificatif de création de la ZAC du Bois du 
Temple à vocations d’activités économiques a été approuvé le 18 novembre 2014 par la délibération n° 
14/91 du Conseil Municipal de Puiseux-en-France et le 18 décembre 2014 par la délibération 
n°2014/235 du Conseil Communautaire de Roissy Porte de France. 
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2014/236 
CONSEIL 

 
Il est proposé au conseil communautaire : 
 
-d’approuver le dossier de création modificatif,  
-de créer la ZAC du Bois du Temple à vocation d’activités économiques à Puiseux-en-France,  
-d’approuver le programme prévisionnel de construction d’environ 100 000 m² de surface de plancher 
d’activités,  
-de décider que la Taxe d’Aménagement ne sera pas exigible dans la zone. 
 
Il est précisé que la présente délibération fera l’objet d’un affichage au siège de la Communauté 
d’Agglomération et en Mairie de Puiseux-en-France pendant un mois et que le dossier peut être 
consulté au siège de la Communauté d’Agglomération aux horaires habituels d’ouverture. Mention de 
cet affichage sera, en outre, insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le 
département. 
 

DELIBERATION 
 
Ouï l'exposé, et après en avoir délibéré, le Conseil de la Communauté d’Agglomération, 
 
APPROUVE le dossier de création modificatif,  
 
CREE la ZAC du Bois du Temple à vocation d’activités économiques à Puiseux-en-France. 
 
APPROUVE le programme prévisionnel de construction d’environ 100 000 m² de surface de plancher 
d’activités. 
 
DECIDE que la Taxe d’Aménagement ne sera pas exigible dans la zone. 
 
PRECISE que la présente délibération fera l’objet d’un affichage au siège de la Communauté 
d’Agglomération et en Mairie de Puiseux-en-France pendant un mois et que le dossier peut être 
consulté au siège de la Communauté d’Agglomération aux horaires habituels d’ouverture. Mention de 
cet affichage sera, en outre, insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le 
département. 
 
CHARGE le Président de la Communauté d’Agglomération de transmettre la présente délibération à 
Monsieur le Sous-préfet de Sarcelles. 
 
 
 
 

 

Fait à Roissy-en-France, 
Le 18/12/2014 
 
Président 
 
 
Patrick RENAUD 
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DOSSIER MODIFICATIF DE CREATION 

DE ZAC DU BOIS DU TEMPLE A 
VOCATION D’ACTIVITES 
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CONCERTATION. 
 

 
 

DATE DE CONVOCATION 
 

11/12//2014 
 
 

DATE D’AFFICHAGE 
 

19/12/2014 
 
 

Nombre de conseillers en  
exercice :  53 

 
Présents :   36 

 
Votants :  49 
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N°2014/235 
 
DELIBERATION DU CONSEIL DE COMMUNAUTE 

 
REUNION DU 18 DECEMBRE 2014 

 
L’an deux mille quatorze, le dix-huit décembre à vingt heures trente 
minutes, le Conseil de la communauté d’agglomération Roissy Porte de 
France, légalement convoqué, s'est réuni au siège de la Communauté 
d’Agglomération Roissy Porte de France sise 6 bis avenue Charles de 
Gaulle Roissy-en-France sous la présidence de Monsieur Patrick 
RENAUD, Président en exercice. 
 
 
Présents :  
 
Francis MALLARD, Bernard ANGELS, Evelyne JUMELLE, Isabelle 
RUSIN, Roland PY, Brigitte  MEURGER, Pierre BARROS, Frederic 
DESCHAMPS, Thierry CHABODO, Sonia YEMBOU, Claudine 
FLESSATI, Anita MADNIGOU, Elisabeth HERMANVILLE, Hervé 
DEZOBRY, Serge JUCHORS, Didier GUEVEL, George DELHALT, 
Patrice GEBAUER, Martine GALTIE, Jean-Marie FOSSIER, Jean-Pierre 
FARNAULT, André SPECQ, Michèle LELEZ-HUVE, Daniel MELLA, 
Sylvie JALIBERT, Yves MURRU, Thierry TABORSKI, Patrick RENAUD, 
André TOULOUSE, Germain BUCHET, Stéphane MOURET, Jean-Noël 
MOISSET, Maryse GUILBERT, Anthony ARCIERO, Pascal BACHELET, 
Dominique KUDLA. 
 
Absents :   
 
Eric  PLASMANS, Catherine DELPRAT (Pouvoir à Madame JUMELLE), 
Jean-Noël BELLIER (pouvoir à Monsieur ANGELS), Blaise ETHODET 
NKAKE (Pouvoir à Madame HAESINGER), Alain LOUIS (Pouvoir à 
Madame MANDIGOU), Bruno DOMMERGUE (Pouvoir à Madame 
FLESSATI), Badr SLASSI (Pouvoir à Madame YEMBOU), Fabien 
LOCHARD (Pouvoir à Madame HERMANVILLE), Naïma VOISIN 
(pouvoir à Monsieur FOSSIER), Eddy THOREAU, Catherine KLUG 
(Pouvoir à Monsieur TABORSKI), Michèle CALIX (Pouvoir à Monsieur 
TOULOUSE), Fabienne GRU (pouvoir à Monsieur MOURET),  Frederic 
DIDIER (Pouvoir à Monsieur RENAUD), Christine BOUDET (Pouvoir à 
Monsieur BARROS), Lionel PLASMANS. 
 
Secrétaire de séance élu :  
Claudine FLESSATI 
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2014/235 
CONSEIL 

AMENAGEMENT : DOSSIER MODIFICATIF DE CREATION DE ZAC DU BOIS DU TEMPLE A VOCATION 
D’ACTIVITES ECONOMIQUES A PUISEUX-EN-FRANCE : BILAN DE LA CONCERTATION 
 

EXPOSE : Germain BUCHET 
 
Par délibération n° 2009/130 du 7 juillet 2009, le Conseil Communautaire de Roissy Porte de France a 
défini les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation pour la création de la ZAC du Bois du 
Temple à Puiseux-en-France. 
 
Par délibération n°2011/160 du 22 septembre 2011, le Conseil Communautaire de Roissy Porte de 
France a approuvé le bilan de la concertation préalable à la création de la ZAC du Bois du Temple à 
vocation d’activités économiques à Puiseux-en-France.  
 
Par délibération n°2011/192 du 20 octobre 2011, le Conseil Communautaire de Roissy Porte de France 
a approuvé la création de la ZAC du Bois du Temple à vocation d’activités économiques à Puiseux-en-
France. 
 
Dans le cadre de l’élaboration du PLU (Plan Local d’Urbanisme) les personnes publiques associées ont 
souhaité la modification du périmètre de l’opération afin d’inscrire le projet dans la continuité des tissus 
urbains existants. Il était par conséquent nécessaire de lancer une procédure de modification du dossier 
de création de ZAC. 
 
Par délibération n°2013/187 du 19 septembre 2013, le Conseil Communautaire de Roissy Porte de 
France a approuvé, de nouveau, les modalités de concertation dans le cadre du dossier modificatif de 
création de la ZAC du Bois du Temple à vocation d’activités économiques avec le public conformément 
à l'article L.300-2 du code de l'urbanisme. 
 
Les objectifs poursuivis par cette opération, inscrits dans la délibération de Roissy Porte de France 
2009/130 du 7 juillet 2009, à savoir :  
Mettre en œuvre un projet d’urbanisme valorisant en continuité avec le secteur de la Butte aux Bergers 
à Louvres,  
Participer au développement du tissu économique tant à l’échelle de la commune que de la 
communauté,  
Réaliser une opération exemplaire sur le plan de la qualité environnementale, de l’intégration paysagère 
et de la prise en compte des objectifs du développement durable restent inchangés. 
 
Conformément à cette délibération, la concertation avec les habitants a été organisée selon les 
modalités suivantes : 
Organisation d'une réunion publique ; 
Installation d'un panneau d’exposition en Mairie et au siège de la Communauté d’Agglomération, 
accessibles aux jours et heures habituels d’ouverture ; 
Recueil des avis, souhaits, critiques ou propositions dans un registre mis à disposition du public en 
Mairie et au siège de la Communauté d’Agglomération aux jours et heures habituels d’ouverture ; 
Mise en place d’informations sur le site internet de Roissy Porte de France. 
 
La concertation relative au dossier modificatif de création de ZAC a été lancée par la réunion publique 
qui a eu lieu le 20 novembre 2013 dans la Salle du Grenier, complexe sportif André Malraux à Puiseux-
en-France. Le panneau d’exposition et le registre des avis ont été mis à disposition du public au siège 
de la Communauté d’Agglomération Roissy Porte de France 6bis avenue Charles de Gaulle 95700 
Roissy-en-France et en Mairie de Puiseux-en-France, Place Jean Moulin 95380 Puiseux-en-France aux 
jours et heures d’ouverture des bureaux. 
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2014/235 

CONSEIL 
 
Cette concertation a pris fin le 10 novembre 2014. Le bilan ne soulève pas d’observations susceptibles 
de remettre en cause la nature du projet présenté, sachant que des adaptations mineures visant à 
améliorer ce projet ont été apportées dans le cadre de la concertation. 
 
Par délibération n° 14/91 du 18 novembre 2014, le Conseil Municipal de Puiseux-en-France a approuvé 
le bilan de la concertation relatif au dossier modificatif de création de la ZAC du Bois du Temple à 
vocation d’activités économiques à Puiseux-en-France.  
 
Selon l’article L. 122-1-1 du code de l’environnement, la CARPF, maître d’ouvrage, a mis à la disposition 
du public l’étude d’impact, l’avis de l’autorité environnementale et les réponses apportées, pendant 15 
jours, du 6 au 20 novembre 2014 inclus. 
 
Au vu de ce bilan, Monsieur le Président estime que les observations formulées confortent la 
Communauté d’Agglomération, sur le principe du dossier modificatif de création de ZAC du Bois du 
Temple à vocation d’activités économiques à Puiseux-en-France afin de mettre en œuvre le programme 
envisagé.  
 
Il sera demandé au conseil communautaire  

- d’approuver le bilan de la concertation relatif au dossier modificatif de création de la ZAC du 
Bois du Temple à vocation d’activités économiques à Puiseux-en-France au titre de l’article L. 
300-2 du code de l’urbanisme et de prendre acte de la mise à disposition du public de l’étude 
d’impact, de l’avis de l’autorité environnementale et des réponses apportées, au vu de l’article 
L. 122-1-1 du code de l’environnement, et de l’absence d’observations du public. 

 
 
 

DELIBERATION 
 
Ouï l'exposé, et après en avoir délibéré,  
 
Vu l’article L 300-2 du code de l’urbanisme, 
 
Vu la délibération n°2009/130 du 7 juillet 2011 du Conseil Communautaire de Roissy Porte de France 
fixant les modalités de la concertation,  
 
Vu la délibération n°2011/160 du 22 septembre 2011 du Conseil Communautaire de Roissy Porte de 
France approuvant le bilan de la concertation préalable à la création de la ZAC du Bois du Temple à 
vocation d’activités économiques à Puiseux-en-France,  
 
Vu la délibération n°2011/192 du 20 octobre 2011 du Conseil Communautaire de Roissy Porte de 
France approuvant la création de la ZAC du Bois du Temple à vocation d’activités économiques à 
Puiseux-en-France, 
 
Vu la délibération n°2013/187 du 19 septembre 2013 du Conseil Communautaire de Roissy Porte de 
France approuvant, de nouveau, les modalités de concertation dans le cadre du dossier modificatif de 
création de la ZAC du Bois du Temple à vocation d’activités économiques à Puiseux-en-France, 
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Vu la délibération n°2014/206 du 23 octobre 2014 du Conseil Communautaire de Roissy Porte de 
France approuvant les modalités de la mise à disposition du public de l’étude d’impact, de l’avis de 
l’autorité environnementale et des réponses apportées, 
 
Vu la délibération n°14/91 du 18 novembre 2014 du Conseil Municipal de Puiseux-en-France 
approuvant le bilan de la concertation relatif au dossier modificatif de création de la ZAC du Bois du 
Temple à vocation d’activités économiques à Puiseux-en-France. 
 
Le Conseil de la Communauté d’Agglomération, 
 
APPROUVE le bilan de la concertation relatif au dossier modificatif de création de la ZAC du Bois du 
Temple à vocation d’activités économiques à Puiseux-en-France au titre de l’article L. 300-2 du code de 
l’urbanisme et prend acte de la mise à disposition du public de l’étude d’impact, de l’avis de l’autorité 
environnementale et des réponses apportées, au vu de l’article L. 122-1-1 du code de l’environnement, 
et de l’absence d’observations du public. 
 
CHARGE le Président de la Communauté d’Agglomération de transmettre la présente délibération à 
Monsieur le Sous-préfet de Sarcelles. 
 
 
 
 

 

Fait à Roissy-en-France, 
Le 18/12/2014 
 
Président 
 
 
Patrick RENAUD 
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
ROISSY PORTE DE FRANCE 

 
 

PUISEUX-EN-FRANCE 
 

 
 

ZAC DU BOIS DU TEMPLE 
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Bilan de la concertation 

Novembre 2014 
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PRESENTATION DE L’OBJET DE LA CONCERTATION PUBLIQUE 
PREALABLE  
Projet de création d’une zone d’aménagement concerté  sur le site du Bois du Temple 
 
La C.A.R.P.F et la commune de Puiseux-En-France ont approuvé en 2011 la création d’une nouvelle 
Zone d’Aménagement Concerté dite du «Bois du Temple », sur un périmètre d’environ 26.7 hectares, 
conformément aux conclusions de l’étude préalable.  
Dans le cadre de l’élaboration du PLU (Plan Local d’Urbanisme) les personnes publiques associées 
ont souhaité la modification du périmètre de l’opération afin d’inscrire le projet dans la continuité des 
tissus urbains existants. Le PLU avec ce nouveau périmètre a été approuvé par le Conseil Municipal 
le 16 décembre 2013. Pour répondre à cette modification, la CARPF a initié une procédure de 
modification du dossier de création à partir de septembre 2013. 
 
Ce projet s’inscrit dans un projet global de développement du territoire qui comprend par ailleurs la 
création de zones de logements avec le projet d’éco quartier de Louvres et de Puiseux-en-France. 
 
Cette opération permettra de répondre à la demande croissante autour du pôle aéroportuaire de 
Roissy. Sa position stratégique à proximité de la Francilienne rend ce secteur particulièrement 
attractif.  
 
Par ailleurs cet aménagement devra permettre de répondre aux objectifs suivants : 

- Mettre en œuvre un projet d’urbanisme valorisant en continuité avec le secteur de la Butte 
aux Bergers à Louvres, 

- Participer au développement du tissu économique tant à l’échelle de la commune que de la 
communauté,  
- Réaliser une opération exemplaire sur le plan de la qualité environnementale, de l’intégration 

paysagère et de la prise en compte des objectifs du développement durable.  
 
La phase d’élaboration du projet d’aménagement est soumise à concertation publique afin de 
présenter les options d’aménagement en cours de réflexion et de recueillir les avis des citoyens et 
riverains de l’opération.  
 
La concertation publique est une étape indispensable à la création d’une zone d’aménagement 
concerté : son bilan précède la délibération nécessaire à sa création. La concertation a pour objet 
d'associer, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, les associations locales et 
les autres personnes concernées, par la création de cette ZAC à vocation d’activités.  

 
 
Rappel des modalités de la concertation arrêtées en Conseils 
 
 
En vertu de l'article L.300-2 du code de l'urbanisme,   
- le Conseil de la Communauté d’Agglomération Roissy Porte de France réuni le 19 septembre 2013, 
- et le Conseil Municipal de Puiseux-en-France réuni le 15 octobre 2013, 
Avec pour objet : «ZA de Puiseux-en-France, modalités de concertation» 
ont défini par délibération, à l’unanimité, les modalités de la concertation. 
 
 
La concertation était prévue sous la forme de : 

• Organisation d’une réunion publique, sur la commune de Puiseux en France, 
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• Installation d’un panneau d’exposition en Mairie de Puiseux-en-France et au siège de la 
Communauté d’Agglomération, aux jours et heures habituelles d’ouverture, 

• Le recueil des avis, souhaits, critiques ou propositions dans un registre mis à disposition du 
public en Mairie et en Communauté d’Agglomération aux heures habituelles d’ouverture,  

• La mise en place d’informations sur le site Internet de Roissy Porte de France. 
Il était précisé que la concertation se déroulerait pendant toute la durée de l’élaboration du projet de 
ZAC et qu’à l’issue de la Concertation, le Maire de la Commune et le Président de la Communauté 
présenteraient un bilan de concertation devant leur conseil respectif afin qu’il soit débattu.  

 
 
 
 
Composition du dossier de bilan de la concertation : 
 
 
Le document présente : 
 
La concertation publique 
Les différents moyens mis en œuvre et étapes de la concertation sont rappelés. 
 
Le bilan de la concertation 
 

La Concertation Publique 
 
 

1 - L’information  
 

 
Concernant la réunion publique : 

 
• Des invitations pour la réunion publique du 20 novembre 2013 ont été distribuées dans les boîtes aux 

lettres des habitants de la commune. 
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L’information des habitants a été diffusée par les panneaux lumineux en novembre 2013 
 
 

 
 
L’information des habitants a également été diffusée sur les panneaux communaux d’information 
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2 - La réunion publique  
 

La réunion publique de concertation du 20 novembre 2013 a eu lieu dans la salle du Grenier, complexe 
sportif André Malraux, route de Marly à Puiseux-en-France. 
 
La réunion publique et le panneau d’exposition ont permis de rappeler que les choix d’aménagement et 
de programmation  ont été guidés par une démarche de cohésion urbaine et de qualité 
environnementale et que les objectifs retenus, au-delà de l’accueil de nouvelles entreprises 
indispensables au dynamisme et à l’attractivité du territoire, étaient notamment :  

• le traitement de la co-visibilité particulièrement avec le quartier d’habitat du Bois du Coudray, 
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• la création de nouveaux espaces verts, 
• la création de nouvelles liaisons douces, 
• le développement d’une desserte TC, 
• de permettre le délestage de la Route de Puiseux. (niveau intercommunal). 

 
L’objectif de la commune est de créer un site susceptible d’accueillir des entreprises, en 
complémentarité des différents projets développés sur le territoire de la Communauté. 
 
La réunion publique du 20 novembre 2013 
 
La réunion du 20 novembre 2013 a permis de présenter rapidement, au travers d’un power point 
l’évolution du projet, la nouvelle organisation des voies, liaisons douces et des parcelles constructibles. 
 
Différentes interventions en salle ont eu lieu. Elles concernaient : 

- la question du phasage de l’opération, 
- l’avancement du projet de la ZAC de la Butte aux Bergers (Louvres), 
- l’entretien des espaces publics de la future ZAC pour la Collectivité,  
- le planning, 
- la desserte,  
- les risques pour l’Aménageur,  
- le foncier, 
- la nature des futures entreprises (et impact sur les parcelles, volumes, etc), 
- les transports publics et la desserte TC du site,  
- les lignes aériennes HT, 
- le financement des travaux d’aménagement,  
-  (…) 

Ces interventions ont permis, au travers l’intervention des différents acteurs (publics, politiques, 
techniques) de cette opération : 

- de préciser en terme d’achat du foncier (et d’indemnisation des agriculteurs), de travaux, 
d’entretien, ce que prendrait en charge l’Aménageur et ce qui reviendrait à terme à la 
Collectivité (CARPF) (entretien des espaces publics), 

- de faire le point sur l’ensemble de projets (et avancement) en cours sur le territoire (ZAC de la 
Butte aux Bergers, barreau d’accès, …) 

- de faire le point sur la future desserte du site et du territoire (accès à Puiseux-Village),  
- de rappeler les limites du phasage des travaux et du planning estimatif lié à la 

commercialisation (configuration définitive liée à la demande effective), au contexte 
économique,  

- de préciser que malgré les liens évidents des opérations de la Butte aux Bergers et Bois du 
Temple, celle-ci devait maintenir son identité et indépendance, 

- (…) 
 
La réunion  du 20 novembre 2013 a par ailleurs permis de rappeler que la concertation se poursuivait et 
que chacun pourrait faire part de ses observations dans un registre tenu à la disposition du public à 
l’accueil de la Mairie et que le bilan serait alors tiré par la CARPF et la Commune.  Plus de 50 
personnes ont participé à cette réunion. 
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3 - L’exposition 
 
 

Un panneau de présentation a été élaboré pour la réunion publique du 20 novembre 2013. Ce panneau format 
A 0, a été exposés à compter du 26 novembre 2013 en Mairie et au siège de la Communauté d’Agglomération, 
6 bis, avenue Charles de Gaulle 95 700 Roissy-en-France.  

 
Il permettait de présenter le projet d’aménagement. Il est reproduit ci-après.  
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L’exposition était complétée par la mise à disposition d’un cahier A4 de 23 pages expliquant les 
composantes du projet. 
Les vignettes insérées ci-après représentent le cahier mis à disposition. 

 

 
 
 

4 - Recueil des avis- Registre des remarques  
 

 
Des registres ont été mis à disposition du public afin de recueillir les observations des visiteurs : 
Au siège de la Communauté d’Agglomération, comme à la Mairie de Puiseux-en-France.  
Le registre mis à disposition au siège de Roissy Porte de France a disparu et a été immédiatement 
remplacé. 
Aucune remarque n’a été portée sur les registres. 

 
 
 

Accusé de réception en préfecture
095-200036093-20141219-2014-12-235-DE
Date de télétransmission : 19/12/2014
Date de réception préfecture : 19/12/2014



 13

 
5 - L’information « électronique » par Internet sur le site de la 

Communauté d’Agglomération Roissy Porte de France   
 
Présentation du projet sur le site de la Communauté d’Agglomération Roissy Porte de France en novembre 
2013 
www.ccroissyportedefrance.fr
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6 - La rédaction d’un article dans le journal de la Communauté 
d’Agglomération Roissy Porte de France   

 
 
En plus des modalités de concertation obligatoires, la Communauté d’Agglomération a inséré un article 
présentant le projet dans le Magazine de la CARPF n°3 de Décembre 2013. 
 
Article de décembre 2013 
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Le Bilan de la Concertation Publique 
 
Les modalités de la concertation arrêtées par le Conseil de la Communauté d’Agglomération Roissy 
Porte de France réuni le 19 septembre 2013 et par et le Conseil Municipal de Puiseux-en-France réuni 
le 15 octobre 2013, ont été scrupuleusement suivies.  
 
Le bilan ne soulève pas d’observations susceptibles de remettre en cause le projet présenté ainsi que le 
principe de modification du dossier de création de la ZAC. 
 
Les préoccupations et interrogations des riverains :  
 
1 - Sur les registres : 
Les registres disponibles à la Mairie de Puiseux-En-France, comme au siège de la CARPF n’ont fait 
l’objet d’aucune inscription.  
 
2 - Par courrier : 
Néant. 
 
3- En réunion publique : 
Les présentations du projet et les discussions qui ont suivies la réunion publique ont permis de répondre 
aux préoccupations, inquiétudes et interrogations des riverains et habitants de la Commune.  
 
Elles concernaient particulièrement les points suivants auxquels les différents intervenants du projet ont 
pu répondre : 

- la question du phasage de l’opération, et le planning 
- l’avancement du projet de la ZAC de la Butte aux Bergers (Louvres), 
- l’entretien des espaces publics de la future ZAC pour la Collectivité,  
- la taxe professionnelle,  
- la desserte,  
- la nature des futures entreprises (et impact sur les parcelles, volumes, etc), 
- les transports publics et la desserte TC du site,  
- le financement des travaux d’aménagement,  
- l’accès à terme à Puiseux-Village, 
- (…) 

 
CONCLUSION 
 
Les débats lors des réunions publiques et les expositions ont permis de présenter l’ensemble du projet 
et ses enjeux pour la collectivité. 
 
Cette concertation a permis de rappeler que les choix d’aménagement et de programmation  ont été 
guidés par une démarche de cohésion urbaine et de qualité environnementale et que les objectifs 
retenus, au-delà de l’accueil de nouvelles entreprises indispensables au dynamisme et à l’attractivité du 
territoire, étaient notamment :  

• le traitement de la co-visibilité particulièrement avec le quartier d’habitat du Bois du Coudray, 
• la création de nouveaux espaces verts, 
• la création de nouvelles liaisons douces, 
• le développement d’une desserte TC, 
• de permettre le délestage de la Route de Puiseux. (niveau intercommunal). 

 
L’ensemble des aménagements prévus pour réduire les impacts de la création de la ZAC, assurer des 
traitements de qualité et intégrer la ZAC dans son environnement, a pu être présenté aux riverains et 
habitants de la Commune.  
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Les remarques exprimées ne remettant pas en cause le projet, il est décidé de poursuivre et 
d’approfondir la mise au point du projet lors de la désignation du futur aménageur. 
Il est précisé que l’ensemble du dossier modificatif de création de la ZAC et de la mise à disposition du 
public seront tenu à la disposition du public en Communauté d’Agglomération et en Mairie de Puiseux-
en-France. 

 
 
Mise à disposition du public de l’étude d’impact, de l’avis de l’autorité 
environnementale et des réponses apportées 
 
 
RAPPEL DES MODALITES ET CONTENU DU DOSSIER 
 
Dans le cadre du dossier modificatif de création de ZAC du Bois du Temple à Puiseux-en-France, pour 
lequel une procédure a été lancée suite à une délibération communautaire n° 2013/187 en date du 19 
septembre 2013, l'étude d'impact initiale a été reprise et complétée. Elle a fait l’objet d’un avis de 
l’autorité environnementale provenant de la Direction Régionale et Interdépartementale de 
l'Environnement et de l'Energie d'Ile-de-France (DRIEE) en date du 6 octobre 2014. Cet avis ne soulève 
pas des remarques particulières. Néanmoins, une note en réponse à cet avis à l’attention du public a été 
rédigée. 
 
Selon l'article L.122-1-1 du code de l'environnement, la Communauté d’Agglomération Roissy Porte de 
France (CARPF), maître d'ouvrage, met à la disposition du public l'étude d'impact ainsi que l'avis de 
l'autorité environnementale et la note.  
 
La personne auprès de laquelle peuvent être obtenus des renseignements sur le projet est la CARPF, 
maître d’ouvrage de l’opération (Service de l’urbanisme, 6bis avenue Charles de Gaulle 95700 Roissy-
en-France). 
 
L'étude d'impact, l'avis de l'autorité environnementale et la note ont été tenus à la disposition du public 
au siège de la CARPF, 6bis avenue Charles de Gaulle 95700 Roissy-en-France et à l'Hôtel de Ville de 
Puiseux-en-France, Place Jean Moulin 95380 Puiseux-en-France, pendant 15 jours, du 6 au 20 
novembre 2014 inclus, aux horaires habituels d'ouverture au public soit pour la CARPF de 8h30 à 12h00 
et de 13h30 à 18h00 du lundi au jeudi et de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 le vendredi et pour 
l’Hôtel de Ville de 14h45 à 17h45 le lundi, de 8h30 à 12h00 et de 14h45 à 17h45 du mardi au vendredi 
et de 9h00 à 12h00 le samedi. 
 
Un registre a été à la disposition du public au siège de la CARPF et à l’accueil de l’Hôtel de Ville. 
 
Les mesures de publicité ont été effectuées : 

- Publication des annonces légales dans deux journaux, 8 jours avant le lancement de la mise à 
la disposition du public 

o Le Parisien, édition 95, en date du 29 octobre 2014, 
o L’Echo Régional en date du 29 octobre 2014, 

- Publication de l’annonce sur le site internet de la CARPF et de la commune en date du 29 
octobre 2014, 

- Affichage sur des panneaux municipaux et de la CARPF et sur le site du projet. 
 
Un constat d’affichage a été établi en date du 30 octobre 2014 par la Police Municipal Intercommunal. 
 
Un dossier et un registre ont été tenus à la disposition du public au siège de la CARPF et à l’accueil de 
l’Hôtel de Ville du 6 au 20 octobre 2014 inclus. 
Aucune remarque n’a été portée sur les registres. 
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1. Publication de l’information sur le site internet de la CARPF et de la commune 
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2.  Publication de l’annonce dans Le Parisien, édition 95 et dans l’Echo Régional en 
date du 29 octobre 2014 

 

  
3. Affichage sur des panneaux municipaux et de la CARPF et sur le site du projet 
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